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	COMMUNIQUÉ DE PRESSE


	S’agissant du pouvoir d’achat :

· il est temps, désormais, d’engager une vraie négociation sur les politiques de salaires et des revenus y compris pour l’encadrement trop souvent cantonné aux mesures uniquement individuelles.

· Nous demandons, outre la revalorisation du SMIC, des minimas sociaux, des retraites, la mise en place du SMIP (Salaire Minimal InterProfessionnel pour les Cadres).

· Le patronat doit enfin engager des négociations sur la répartition des richesses au niveau des entreprises, à la lumière du rapport COTIS qui dresse un état des lieux du partage de la valeur ajoutée.

Sans mésestimer les vertus du plan de relance par l’investissement, privilégié par le gouvernement et dont nous devrions avoir un premier bilan à la mi juin, nous insistons sur les risques de fléchissement du pouvoir d’achat et plus spécifiquement sur le revenu net disponible. Outre qu’il est un puissant moteur de l’économie, son évolution positive donne une réponse rapide à la croissance économique et est une donnée sociale prioritaire.

L’action sur les prix de nécessité courante (énergie, loyers, produits alimentaires, etc…) liée à une meilleure répartition  des richesses produites dans les entreprises sont de nature à améliorer le pouvoir d’achat sans peser davantage sur les coûts de production.

Nous avons la volonté d’aboutir à des résultats tangibles dans l’urgence de la situation.
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